
DÉPARTEMENT 
DES 

BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
 

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

de la Commune de SAINT-MARTIN-DE-CRAU 
 
 

Séance du 15 décembre 2011 
 
 

L’an deux mille onze 
 
et le 15 décembre, 
 
à 18 heures 00, le Conseil Municipal de cette Commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 
dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de              
M. Claude VULPIAN - Maire de la Commune 
 

 PRESENTS : M. VULPIAN Claude – MAIRE 
M. SAMBAIN Maurice - Mme LEXCELLENT Marie-Rose -          
M. TEIXIER Dominique – Mme EYRAUD Marlène –                  
M. PETITJEAN Daniel - Mmes HENRY Mireille – GILLES 
Christine – M. VULPIAN Patrice - ADJOINTS 
Mmes LAUFRAY Olga - DELENAT Josette - MM. BARBE Paul 
– BERNOT Georges - NIOX Christian - TARDIEU Jean-Luc - 
Mme AMSELEM Martine - MM. BELLAHCENE Abdelhak – 
TOSI Michel - JACQUOT Rémy –Mmes BOUYA Corine -           
de CHAZERON FELICI Nathalie - Melle AMBROSIO Angélique 
–- M. POOS Julien - Mme CUCCIA Andrée – M. BONO Guy – 
Mme MICHEL Françoise – MM. LE PALABE David -  
CONSEILLERS MUNICIPAUX 
 
ABSENTS EXCUSES AVEC POUVOIR : Mmes FARENQ 
Jeanine - IBANEZ-QUENIN Stéphanie – Melle ARROUCHE 
Mounia – M. SANTILLI Jérôme -  
 
ABSENT EXCUSE : MM. BERTON Christian - CARGNINO 
André 
 
Monsieur SAMBAIN Maurice est désigné en qualité de Secrétaire 
de séance. 
 

 
N° 113/11 - Présentation du rapport d’activités 2010 de l’ACCM  
 
M. LE MAIRE rappelle : 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales Art. L 5211-39 de la loi n° 99-586 du           
12 juillet 1999 prévoit que « les délégués de la Commune rendent compte au moins deux fois 
par an au Conseil Municipal de l’activité de l’établissement public de coopération 
intercommunal ». 
 
Le premier moment de cette communication a été la présentation au Conseil Municipal du      
05 juillet 2011 du Débat d’Orientations Budgétaires d’ACCM relative à l’exercice 2011. 
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Le deuxième temps fait l’objet du présent rapport. En effet, M. LE MAIRE rappelle que 
l’article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule que le Président de 
l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) adresse chaque année, avant 
le 30 septembre, au Maire de chaque Commune membre, le rapport retraçant l’activité de 
l’établissement. 
 
Ce rapport doit faire l’objet d’une communication par le Maire en séance publique du Conseil 
Municipal au cours de laquelle les délégués communautaires sont amenés à s’exprimer. 
 
M. LE MAIRE a fait la présentation de ce document à l’assemblée. 
 
Fait à SAINT MARTIN DE CRAU, le 15 décembre 2011. 

 
  LE MAIRE 
 
 
 
 
Le rapport d’activités est consultable à la Direction Générale des Services 


